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Question #1 de la Régie de l'énergie.
Référence : Pièce SÉ-GS-2, document 1, pages 4 à 6 et 22

Préambule :

Aux pages 4 à 6, S.É./STOP présente les objectifs canadiens en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES).

À la page 22, l’intervenant recommande la conversion du chauffage électrique à des systèmes de chauffage au gaz naturel.

Demande :

1.1
Veuillez concilier la recommandation de S.É./STOP à l’égard de la conversion de l’électricité au gaz naturel avec les objectifs canadiens de réduction des GES.

Réponse :

Nous voulons tout d’abord remercier la Régie pour l’opportunité de clarifier cet important sujet de la substitution de l’énergie électrique par le gaz naturel pour le chauffage.

Dans l’analyse subséquente on doit distinguer 2 cas :

Premier cas :

L’approvisionnement marginal de l’électricité pour le chauffage est obtenu à partir d’une source thermique au gaz naturel.
Hypothèses:

1.1 Pertes énergétiques cas chauffage par l’électricité produite par une centrale au gaz
· Rendement énergétique de la génération de l’électricité à partir du gaz naturel dans le meilleur des cas 60% 
 , donc perte  énergétique 40%.

· Perte de l’énergie électrique entre la centrale et l’utilisateur (transport et distribution de l’électricité) 12.9%. 

· Perte énergétique de l’équipement de chauffe, on admet pour simplifier, des pertes de 0%.

· Rendement global  (génération, transport, et distribution de l’électricité plus perte  équipement de chauffage) rendement 0.6  x (1-0.129) x 1= 0.5226
· Perte globale 1-0.5226=0.4774%

1.2 Pertes énergétiques chauffage direct au gaz

· Perte énergétique distribution du gaz dans le réseau du distributeur, cette perte est uniquement due aux pertes fugitives du réseau de l’ordre de 0.5 %.

· Rendement énergétique dans l’appareillage moderne de chauffe
 de l’ordre de 90%→perte énergétique de l’ordre de 10%.

· Perte totale distribution et appareillage de l’ordre de 10.5 %. 

1.3 Différence des pertes énergétiques

La différence des pertes entre le chauffage par l’électricité produite à partir d’une centrale au gaz naturel et le chauffage directement par le gaz naturel est considérable, de l’ordre de:

47.74% – 10.5% = 37.24%

Cette différence de pertes énergétiques  est équivalente à une réduction de gaz à effet de serre par kWh consommé de 66.66 grammes de CO2.

1.4 Facteurs de conversion

1 KWh   = 3.6 Mj

1m³   = 37.89 Mj

1.889 kg/m³ de CO2 équivalent de GES

1 kWh = 0.095 m³→ 0.179 kg/kWh de CO2

Réduction unitaire de GES par  le déplacement d’un kWh par le chauffage direct au gaz 0.179 kg/kWh x 0.3724 = 66.66 g/kWh.

La consommation annuelle en chauffage de la catégorie domestique - agricole est de 21,9 TWh en 2002, dont 1 TWh au tarif DT et 20,9 TWh aux tarifs D et DM. 
  

Si la totalité de l’électricité  générée par des centrales au gaz naturel est déplacée par le chauffage direct au gaz de la catégorie domestique - agricole on économisera l’équivalent énergétique annuel de :

21.9 TWh x 0. 3724 = 8.15 TWh

On réduira les émissions de GES sur la base annuelle de  8.15 TWh  x 0.179 kg/kWh

1.46 Méga Tonnes de CO2 équivalent

Deuxième cas:

L’approvisionnement marginal de l’électricité est obtenu à partir d’une source hydroélectrique.

La réduction des GES est un problème planétaire, en conséquence il n’y a pas de différence si la réduction a lieu sur le territoire du Québec ou hors Québec.

L’électricité pour le chauffage remplacée par le gaz naturel au Québec déplacera, par l’entremise de l’exportation de l’électricité hors Québec, ailleurs qu’au Québec de l’électricité générée par le gaz naturel ou mieux encore de l’électricité générée par la combustion du charbon.

Les résultats obtenus en terme de réductions des GES et la réduction de la pollution seront sensiblement les mêmes que  ceux obtenus dans le cas précédant. 

Conclusions
L’électricité est une source énergétique « noble » et sa génération à partir d’une source thermique est sujette à un rendement énergétique maximal de 60%. 

Elle ne devrait dès lors être utilisée essentiellement pour des applications ou elle ne peut être facilement remplacée (force motrice, procédés industriels, climatisation, réfrigération, etc.). Utiliser l’électricité pour le chauffage est en quelque sorte contraire aux Lois de la nature  et surtout contraire au premier principe de la thermodynamique. L’utilisation de l’électricité pour le chauffage devrait être évitée d’autant plus qu’on dispose à cet effet de sources énergétiques d’origine thermique éminemment adaptées à la fonction chauffage. 

Le remplacement de l’électricité pour le chauffage par le gaz naturel tant au Québec qu’hors Québec aura pour résultat une réduction considérable des GES sur le plan planétaire.

À titre d’exemple, si on substitue sur la période 2003-2006 seulement 10 % de la consommation annuelle en chauffage par l’électricité de la catégorie domestique – agricole, par le chauffage au gaz naturel, on obtiendrait une économie énergétique équivalente sur une base annuelle de l’ordre de :  

0.815 TWh

Ceci représente davantage que l’économie annuelle de 0.750 TWh proposée par HQD dans le présent dossier.

Question # 2 de la Régie de l'énergie

Références :
i)
Pièce SÉ-GS-2, document 1, page 10


ii)
Dossier R-3470-2001, pièce HQD-4, document 1,



pages 14 et 15


iii)
Dossier R-3473-2001, pièce HQD-2, document 3, page 5

Préambule :

S.É./STOP mentionne que les coûts évités du Distributeur présentés dans le présent dossier ont augmenté comparativement à ceux présentés dans le dossier relatif au plan d’approvisionnement (référence i). Cependant, les coûts évités présentés dans le dossier sur le plan d’approvisionnement (référence ii) semblent similaires à ceux du présent dossier (référence iii).

Demande :

2.1
Veuillez préciser sur quels éléments se fonde S.É./STOP pour affirmer que les coûts évités du Distributeur ont augmenté.

Réponse :

L’affirmation de S.É./STOP se fonde d’une part sur le texte d’HQD du 2002-02-27 :

« Au-delà de l’atteinte du volume d’électricité patrimoniale, les coûts évités reposent sur un coût global fourniture et transport estimé par la somme du coût de fourniture et de transport actuel. Ce coût est également comparable au coût générique d’une turbine à gaz à cycle combiné, équipement souvent utilisé comme référence dans l’établissement d’un prix de marché et qui est généralement installé près de la charge, donc sans coût de transport important (R-3466-2001, pièce HQD-4, Document 3, réponse 9.1; R-3453-2000, pièce HQD-3, Document 1, réponse 7.1). Globalement, ce coût est de l’ordre de 5,5 ¢/kWh. Cela constitue donc une hypothèse raisonnable sur les coûts évités en fourniture et en transport pour la période post-patrimoniale. Toutefois, le Distributeur réitère qu’il pourra procéder à la révision du calcul des coûts évités de fourniture et de transport, au-delà du volume de consommation patrimoniale, dès que seront connus les résultats des différents appels d’offres. » 

et d’autre part, l’affirmation S.É./STOP se fonde sur le texte d’HQD du 2002-11-05

« Le Distributeur a déjà lancé un appel d’offres ouvert à tous les producteurs pour l'approvisionnement post patrimoine. Ainsi, à partir des offres retenues par le  Distributeur, une évaluation préliminaire du coût évité de long terme a été  réalisée. Cette évaluation reflète l'ensemble des caractéristiques contenues dans  les propositions retenues et est applicable au PGEÉ dans son ensemble, dans la mesure où ce dernier couvre tous les marchés et que les économies d'énergie  associées au programme ne modifient pas le profil des approvisionnements en  électricité de long terme.  

Ce coût évité est globalement estimé à 6,00 ¢/kWh (en dollars constants de  2007) à compter de 2006. Il comprend les coûts pour la fourniture, le transport et les pertes. Il prend également en compte un crédit que le Distributeur pourra  réclamer sur ses paiements de taxes sur les revenus bruts, lorsqu'il procèdera à des achats d'électricité au Québec auprès d'autres producteurs qu'Hydro-Québec Production.  Ce coût sera confirmé avec l’approbation des contrats d’achat. Dans l'intervalle,  le Distributeur le présente et l'utilise aux fins d'analyse de sensibilité sur  l’établissement du potentiel technico-économique et pour le calcul des impacts  économiques et financiers du PGEÉ (annexes 1 et 2 de la pièce HQD-1, Document 1). » 

Plus loin dans le même document on peut lire:

« À partir de ces nouvelles hypothèses, quelques modifications à la hausse  pourront être apportées au potentiel technico-économique en particulier pour des  usages tels la climatisation ou l'éclairage dans les bâtiments. À l’opposé, le  potentiel technico-économique pour les usages de chauffage devra être revu à la  baisse étant donné la diminution prévue du coût évité lié à cet usage. Une analyse de sensibilité du potentiel technico-économique est fournie à  l’annexe 2 de la pièce HQD-1, Document 1 pour chacun des marchés et usages.  Cette pièce contient également une analyse de sensibilité de l'impact du PGEÉ  sur les revenus requis du Distributeur. Cet impact est réduit notamment du fait  de la hausse des coûts évités pour les interventions visant la climatisation et les grandes industries. » 

Il est également utile de mentionner que les coûts évités issus des propositions retenues n’étaient pas encore pleinement établis et qu’ils pouvaient dès lors fluctuer autour de la valeur de 6 cents/kWh.

« Travaux entrepris pour valider les coûts évités issus des propositions  retenues: 

Les contrats d'achat d'électricité devront normalement être déposés à la Régie en décembre 2002. Dans l'intervalle, le Distributeur entreprend des travaux dans le but de vérifier la robustesse des hypothèses à utiliser pour les différentes analyses requises dans l'élaboration du PGEÉ.  »

Bien que le distributeur ait présenté dans le présent dossier des tableaux des coûts évités 
 identiques aux tableaux des coûts évités présentés dans le dossier R-3470- 2001 
, nous avons cependant estimé, sur la base des documents ci-dessus mentionnés, que le Distributeur pourrait ajuster les coûts évités suivant les propositions retenues, ce qui les rendraient légèrement supérieurs aux coûts évités présentés dans le dossier R-3470-2001 (6 cents/kWh versus 5.5 cents/kWh). 
Que les coûts évités au présent dossier restent identiques ou deviennent supérieurs à ceux projetés au dossier R-3470-2001, il est par ailleurs difficilement compréhensible que le potentiel d'efficacité énergétique soit baissé de 4.2 TWh en raison de ce facteur alors qu'il n'était baissé que de 2.6 TWh en raison de ce facteur dans le dossier R-3470-2001.  Comme nous l'avons déjà souligné, une telle baisse est difficilement crédible et nécessite plus ample justification de la part d’HQD. 

____________________
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